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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2024-01-17-001
portant application du régime forestier
en forêt communale de PLAINOISEAU

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 009 du 24 février 2023, demandant l'application du régime
forestier sur des parcelles acquises sur le territoire de PLAINOISEAU ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 26 octobre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou partie de parcelles suivantes appartenant à la commune
de PLAINOISEAU situées sur son territoire: 

 
 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

PLAINOISEAU Commune de Plainoiseau ZC 0005 Cueille 0 ha 21 a 60 ca 0 ha 21 a 60 ca

PLAINOISEAU Commune de Plainoiseau ZC 0049 La Roche 1 ha 61 a 60 ca 1 ha 61 a 60 ca

PLAINOISEAU Commune de Plainoiseau ZC 0051 La Roche 0 ha 23 a 20 ca 0 ha 23 a 20 ca

    TOTAL 2 ha 06 a 40 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de

 situation
Propriétaire

Anciennes surfaces
forestières

(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de
surface

(ha)

PLAINOISEAU Commune de Plainoiseau 37,6589 39,7229 2,0640

TOTAL 37,6589 39,7229 2,0640

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
PLAINOISEAU.

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de PLAINOISEAU
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de PLAINOISEAU, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de PLAINOISEAU

Territoire communal

INSEE
Pré
fix

e

S
e
c
ti
o
n

Numéro

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant

du Régime
Forestier

PLAINOISEAU 39422 000 ZC 0001 Cueille 2,6640 2,6640
PLAINOISEAU 39422 000 ZC 0003 p Cueille 2,8840 2,8800
PLAINOISEAU 39422 000 ZC 0005 Cueille 0,2160 0,2160
PLAINOISEAU 39422 000 ZC 0049 La Roche 1,6160 1,6160
PLAINOISEAU 39422 000 ZC 0051 La Roche 0,2320 0,2320
PLAINOISEAU 39422 000 ZE 0053 La Noizerette 2,6970 2,6970
PLAINOISEAU 39422 000 ZH 0029 Montgenezet 12,6000 12,6000
PLAINOISEAU 39422 000 ZH 0102 Les Petits Bois 10,1360 10,1360
PLAINOISEAU 39422 000 ZH 0242 Jonay 0,2319 0,2319
PLAINOISEAU 39422 000 ZI 0001 Cote de Montgenezet 3,3260 3,3260
PLAINOISEAU 39422 000 ZI 0054 En Brenon 1,0720 1,0720
PLAINOISEAU 39422 000 ZI 0061 En Brenon 2,0520 2,0520

Total 39,7229
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-008
portant modification du régime forestier
en forêt communale de ANDELOT-MORVAL

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal de ANDELOT-MORVAL du 20 juillet 2023, demandant la prise
en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 1er septembre 2023;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E
  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
d’ANDELOT-MORVAL situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance
pour laquelle le
régime forestier

est demandé

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 0C 0394 En Dorey 12 ha 21 a 50 ca 0 ha 02 a 80 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 0E 0507 Montanet 17 ha 87 a 90 ca 1 ha 19 a 85 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0002 Fond de 

Maillard 1 ha 29 a 60 ca 1 ha 25 a 69 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0004 Combe Camus 1 ha 36 a 00 ca 1 ha 09 a 36 ca

1/4
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ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0017 Sous Sery 0 ha 03 a 60 ca 0 ha 03 a 60 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0018 Sous Sery 0 ha 58 a 40 ca 0 ha 58 a 40 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0020 Sous Sery 1 ha 11 a 20 ca 0 ha 17 a 96 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZB 0087 Sur les Roches 10 ha 47 a 20 ca 0 ha 43 a 50 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZK 0033 Grandes 

Charrieres 0 ha 00 a 70 ca 0 ha 00 a 70 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZL 0010 Sur Sec 15 ha 96 a 80 ca 15 ha 89 a 70 ca

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-
Morval 000 ZM 0042 Au Boujon 0 ha 20 a 00 ca 0 ha 20 a 00 ca

    TOTAL 20 ha 91 a 56 ca

 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont distraites du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune 
d’ANDELOT-MORVAL situées sur son territoire communal et celui de VAL-SURAN :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance pour la-
quelle la distraction
du régime forestier

est demandée

ANDELOT-MORVAL Département du Jura 000 0A 0663 Sur Sery 0 ha 01 a 62 ca -0 ha 01 a 62 ca

ANDELOT-MORVAL
Commune d'Ande-
lot-Morval 000 ZB 0014 Sous Sery 11 ha 95 a 50 ca -1 ha 33 a 00 ca

VAL-SURAN
Commune d'Ande-
lot-Morval 000 0A 0092

Montanet - 
St Julien 20 ha 52 a 20 ca -0 ha 98 a 00 ca

TOTAL -2 ha 32 a 62 ca

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2024-01-19-00011 - Arrêté d'application du régime forestier d'Andelot-Morval 16



Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues

des surfaces cadas-
trales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

ANDELOT-MORVAL Commune d'Andelot-Mor-
val 150,2352 169,8046 19,5694

VAL-SURAN Commune d'Andelot-Mor-
val 20,5220 19,5420 -0,9800

TOTAL 170,7572 189,3466 18,5894

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  ANDELOT-MORVAL

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  ANDELOT-MORVAL
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de ANDELOT-MORVAL, le
directeur départemental des territoires, le directeur de l’agence du Jura de l'office national des forêts,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.
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Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.

ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt communale d’Andelot-Morval

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0001 En Chauney 11,2970 11,2970
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0013 Sur Sery 16,5670 16,5670
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0014 Quart de Reserve 0,2350 0,2350
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0015 Quart de Reserve 13,0180 13,0180
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0663 p Sur Sery 0,0162 0,0000
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0A 0664 Sur Sery 47,1568 47,1568
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0C 0393 En Dorey 10,8567 10,8567
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0C 0394 En Dorey 12,2150 12,2150
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0C 0396 En Dorey 1,6170 1,6170
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0E 0363 Au Piorand 5,8390 5,8390
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0E 0458 Montanet 9,0005 9,0005
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0E 0463 Montanet 0,9800 0,9800
ANDELOT-MORVAL 39010 000 0E 0507 p Montanet 17,8790 1,1985
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZA 0005 A Colmain 0,8420 0,8420
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0002 p Fond de Maillard 1,2960 1,2569
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0004 p Combe Camus 1,3600 1,0936
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0014 p Sous Sery 11,9550 0,0000
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0017 Sous Sery 0,0360 0,0360
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0018 Sous Sery 0,5840 0,5840
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0020 p Sous Sery 1,1120 0,1796
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZB 0087 Sur les Roches 10,4720 10,4720
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZK 0033 Grandes Charrieres 0,0070 0,0070
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZK 0046 Sous la Roche 3,2620 3,2620
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZL 15,9680 15,8970
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZM 0041 Au Boujon 2,9540 2,9540
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZM 0042 Au Boujon 0,2000 0,2000
ANDELOT-MORVAL 39010 000 ZM 0044 Au Boujon 3,0400 3,0400
Territoire d’ANDELOT-MORVAL Sous-total 169,8046

VAL-SURAN 39485 000 0A 0092 pp Montanet - St Julien 20,5220 19,5420
Territoire de VAL-SURAN Sous-total 19,5420

TOTAL 189,3466
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2024-01-19-00005

Arrêté d'application du régime forestier

d'Offlanges
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-002
portant application du régime forestier
en forêt communale de OFFLANGE

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2023-02 du 24 février 2023,  demandant l'application du
régime forestier sur des parcelles acquises sur le territoire de OFFLANGE ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 26 septembre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelle suivantes appartenant à la commune
de OFFLANGE situées sur son territoire: 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance
pour laquelle le
régime forestier

est demandé

OFFLANGES Commune d'Offlanges 000 ZD 0033 Bas des Vieux Pres 1 ha 08 a 10 ca 1 ha 08 a 10 ca

OFFLANGES Commune d'Offlanges 000 ZE 0105 Les Grandes Friches 0 ha 06 a 12 ca 0 ha 06 a 12 ca

    TOTAL 1 ha 14 a 22 ca

 

1/4
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion Propriétaire

Anciennes surfaces fo-
restières

(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence
de surface

(ha)

MOISSEY Commune d'Offlanges 1,0203 1,0203 0,0000

OFFLANGES Commune d'Offlanges 244,2294 245,3716 1,1422

TOTAL 245,2497 246,3919 1,1422

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
OFFLANGE

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de OFFLANGE
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de OFFLANGE, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt communale d’Offlanges

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

MOISSEY 39335 000 AC 0010 Bois des Peres 1,0203 1,0203
Territoire de MOISSEY Sous-total 1,0203

OFFLANGES 39392 000 AC 0038 Forêt communale d’Offlanges 7,9208 7,9208
OFFLANGES 39392 000 AC 0039 Forêt communale d’Offlanges 8,3309 8,3309
OFFLANGES 39392 000 AC 0040 Forêt communale d’Offlanges 8,0415 8,0415
OFFLANGES 39392 000 AC 0041 Forêt communale d’Offlanges 8,0627 8,0627
OFFLANGES 39392 000 AC 0042 Forêt communale d’Offlanges 7,8945 7,8945
OFFLANGES 39392 000 AC 0043 Forêt communale d’Offlanges 6,8723 6,8723
OFFLANGES 39392 000 AC 0044 Forêt communale d’Offlanges 6,4449 6,4449
OFFLANGES 39392 000 AC 0045 Forêt communale d’Offlanges 6,5408 6,5408
OFFLANGES 39392 000 AC 0046 Forêt communale d’Offlanges 6,4985 6,4985
OFFLANGES 39392 000 AC 0047 Forêt communale d’Offlanges 6,6450 6,6450
OFFLANGES 39392 000 AC 0048 Forêt communale d’Offlanges 6,5872 6,5872
OFFLANGES 39392 000 AC 0049 Forêt communale d’Offlanges 6,3012 6,3012
OFFLANGES 39392 000 AC 0050 Forêt communale d’Offlanges 6,9015 6,9015
OFFLANGES 39392 000 AC 0051 Forêt communale d’Offlanges 6,0928 6,0928
OFFLANGES 39392 000 AC 0052 Forêt communale d’Offlanges 6,3850 6,3850
OFFLANGES 39392 000 AC 0053 Forêt communale d’Offlanges 6,3506 6,3506
OFFLANGES 39392 000 AC 0054 Forêt communale d’Offlanges 6,3020 6,3020
OFFLANGES 39392 000 AC 0055 Forêt communale d’Offlanges 6,5700 6,5700
OFFLANGES 39392 000 AC 0056 Forêt communale d’Offlanges 6,0981 6,0981
OFFLANGES 39392 000 AC 0057 Forêt communale d’Offlanges 6,3715 6,3715
OFFLANGES 39392 000 AC 0058 Forêt communale d’Offlanges 2,9546 2,9546
OFFLANGES 39392 000 AC 0059 Forêt communale d’Offlanges 3,3640 3,3640
OFFLANGES 39392 000 AC 0060 Forêt communale d’Offlanges 3,1821 3,1821
OFFLANGES 39392 000 AC 0061 Forêt communale d’Offlanges 3,5510 3,5510
OFFLANGES 39392 000 AC 0062 Forêt communale d’Offlanges 8,6354 8,6354
OFFLANGES 39392 000 AC 0063 Forêt communale d’Offlanges 8,9859 8,9859
OFFLANGES 39392 000 ZD 0021 Bois Taillis des Charbonni 22,0250 22,0250
OFFLANGES 39392 000 ZD 0029 Les Vieux Prés 1,7160 1,7160
OFFLANGES 39392 000 ZD 0031 Les Vieux Prés 0,1420 0,1420
OFFLANGES 39392 000 ZD 0033 Bas des Vieux Prés 1,0810 1,0810
OFFLANGES 39392 000 ZD 0050 Burtay 0,1200 0,1200
OFFLANGES 39392 000 ZD 0051 Au Rang 0,1750 0,1750
OFFLANGES 39392 000 ZD 0060 Au Rang 0,4400 0,4400
OFFLANGES 39392 000 ZD 0081 Bas des Vieux Prés 2,1820 2,1820
OFFLANGES 39392 000 ZD 0082 Bas des Vieux Prés 0,6117 0,6117
OFFLANGES 39392 000 ZD 0083 Bas des Vieux Prés 0,2872 0,2872
OFFLANGES 39392 000 ZD 0111 Bas des Vieux Prés 0,1934 0,1934
OFFLANGES 39392 000 ZD 0112 Bas des Vieux Prés 0,7420 0,7420
OFFLANGES 39392 000 ZD 0113 Bas des Vieux Prés 0,3870 0,3870
OFFLANGES 39392 000 ZE 0042 Sur la Chaux 1,2110 1,2110
OFFLANGES 39392 000 ZE 0045 Sur la Chaux 0,2260 0,2260
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

OFFLANGES 39392 000 ZE 0048 Bois Taillis des Croisiere 11,9310 11,9310
OFFLANGES 39392 000 ZE 0049 Au Pre Guyot 3,0330 3,0330
OFFLANGES 39392 000 ZE 0053 Pre Monu 0,7390 0,7390
OFFLANGES 39392 000 ZE 0054 Les Grandes Friches 0,0750 0,0750
OFFLANGES 39392 000 ZE 0056 Les Grandes Friches 3,3640 3,3640
OFFLANGES 39392 000 ZE 0057 Bois dit des Grosaillieres 14,2820 14,2820
OFFLANGES 39392 000 ZE 0063 Bois Taillis dit de Veau 1,6270 1,6270
OFFLANGES 39392 000 ZE 0065 Bois Taillis dit de Veau 1,2590 1,2590
OFFLANGES 39392 000 ZE 0070 Bois dit de Derriere Chati 6,2890 6,2890
OFFLANGES 39392 000 ZE 0102 Les Grandes Friches 0,3480 0,3480
OFFLANGES 39392 000 ZE 0103 Les Grandes Friches 0,2810 0,2810
OFFLANGES 39392 000 ZE 0105 Les Grandes Friches 0,0612 0,0612
OFFLANGES 39392 000 ZE 0110 Les Grandes Friches 0,1500 0,1500
OFFLANGES 39392 000 ZE 0111 Les Grandes Friches 0,1740 0,1740
OFFLANGES 39392 000 ZE 0112 Les Grandes Friches 0,2489 0,2489
OFFLANGES 39392 000 ZE 0113 Les Grandes Friches 0,5440 0,5440
OFFLANGES 39392 000 ZE 0114 Bois Taillis dit de Veau 0,4140 0,4140
OFFLANGES 39392 000 ZE 0115 Bois Taillis dit de Veau 0,2157 0,2157
OFFLANGES 39392 000 ZE 0116 Bois Taillis dit de Veau 0,3610 0,3610
OFFLANGES 39392 000 ZE 0118 Bois Taillis dit de Veau 0,1647 0,1647
OFFLANGES 39392 000 ZE 0119 Bois Taillis dit de Veau 0,3860 0,3860
Territoire de OFFLANGES Sous-total 245,3716

TOTAL des forêts 246,3919
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2024-01-19-00010

Arrêté d'application du régime forestier de

Champagnole
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-007
portant modification du régime forestier
en forêt communale de CHAMPAGNOLE

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal de CHAMPAGNOLE du 27 juin 2023, demandant la prise en
compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 12 juillet 2023;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de CHAMPAGNOLE situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance
pour laquelle le
régime forestier

est demandé

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 000 AO 0036 Au Louaitaux 0 ha 52 a 43 ca 0 ha 52 a 43 ca

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 000 AO 0042 Au Louaitaux 0 ha 63 a 97 ca 0 ha 63 a 97 ca

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 000 BM 0008 Bois des 
Mareschets

14 ha 30 a 20 ca
14 ha 30 a 20 ca

    TOTAL 15 ha 46 a 60 ca

1/7
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 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes appartenant à la
commune de CHAMPAGNOLE situées sur le territoire communal de CHAMPAGNOLE : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance
pour laquelle la
distraction du

régime forestier
est demandée

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 000 BR 0093 Les Carrieres 6 ha 92 a 90 ca -5 ha 27 a 95 ca

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 000 BR 0101 Les Carrieres 4 ha 66 a 47 ca -2 ha 74 a 31 ca

TOTAL -8 ha 02 a 26 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion Propriétaire

Anciennes surfaces
forestières

(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de
surface

(ha)

CHAMPAGNOLE Commune de Champagnole 645,7596 653,2030 7,4434

EQUEVILLON Commune de Champagnole 130,6428 130,6428 0,0000

NEY Commune de Champagnole 4,3165 4,3165 0,0000

SIROD Commune de Champagnole 9,1930 9,1930 0,0000

TOTAL 789,9119 797,3553 7,4434

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  CHAMPAGNOLE

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  CHAMPAGNOLE
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Jura,  le maire  de  la  commune de  CHAMPAGNOLE,  le
directeur départemental des territoires, le directeur de l’agence du Jura de l'office national des forêts,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de CHAMPAGNOLE

Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

CHAMPAGNOLE 39097 AK 0122 Les Forges 0,2198 0,2198

CHAMPAGNOLE 39097 AK 0267 Les Forges 0,5098 0,5098

CHAMPAGNOLE 39097 AM 0013 Foret de Sapois 0,2957 0,2957

CHAMPAGNOLE 39097 AM 0014 Foret de Sapois 0,0653 0,0653

CHAMPAGNOLE 39097 AM 0030 Foret de Sapois 3,1471 3,1471

CHAMPAGNOLE 39097 AO 0028 Au Louaitaux 1,0765 1,0765

CHAMPAGNOLE 39097 AO 0036 Au Louaitaux 0,5243 0,5243

CHAMPAGNOLE 39097 AO 0042 Au Louaitaux 0,6397 0,6397

CHAMPAGNOLE 39097 AO 0052 Au Louaitaux 0,5735 0,5735

CHAMPAGNOLE 39097 AS 0008 La Vouivre 0,3171 0,3171

CHAMPAGNOLE 39097 AS 0148 La Vouivre 0,1022 0,1022

CHAMPAGNOLE 39097 AS 0156 La Vouivre 0,3942 0,3942

CHAMPAGNOLE 39097 AS 0159 La Vouivre 0,4461 0,4461

CHAMPAGNOLE 39097 AT 0105 Sous Burgille 1,1019 1,1019

CHAMPAGNOLE 39097 AX 0085 La Praye 0,4578 0,4578

CHAMPAGNOLE 39097 AX 0088 La Praye 1,2660 1,2660

CHAMPAGNOLE 39097 AY 0022 La Garenne 4,0353 4,0353

CHAMPAGNOLE 39097 BI 0065 L Illette à Blondel 0,2354 0,2354

CHAMPAGNOLE 39097 BI 0093 La Boissette 1,9310 1,9310

CHAMPAGNOLE 39097 BI 0127 L Illette à Blondel 1,0718 1,0718

CHAMPAGNOLE 39097 BK 0063 La Petite Boissette 0,7130 0,7130

CHAMPAGNOLE 39097 BK 0064 La Petite Boissette 4,0010 4,0010

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0004 Bois de la Masselette 5,0600 5,0600

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0017 Sous le Cret 0,8600 0,8600

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0018 Sous le Cret 0,3627 0,3627

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0031 Bois de la Masselette 6,9380 6,9380

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0038 p Bois de la Masselette 22,0098 21,9585

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0040 Sous le Cret 0,4562 0,4562

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0042 Sous le Cret 0,3654 0,3654

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0044 Sous le Cret 2,1441 2,1441

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0046 Sous le Cret 0,9211 0,9211

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0048 Sous le Cret 0,0881 0,0881

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0050 Sous le Cret 3,7019 3,7019

CHAMPAGNOLE 39097 BL 0052 Au Pre du Fourg 3,5769 3,5769

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0008 Bois des Mareschets 14,3020 14,3020

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0009 Bois des Mareschets 3,6990 3,6990

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0010 Bois des Mareschets 3,6411 3,6411

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0011 Bois des Mareschets 3,7838 3,7838

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0012 Bois des Mareschets 3,6551 3,6551

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0013 Bois des Mareschets 3,3580 3,3580

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0018 Bois de Taravent 2,9220 2,9220

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0019 Bois de Taravent 2,8930 2,8930

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0020 Bois de Taravent 1,7158 1,7158

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0021 Bois de Taravent 2,1551 2,1551
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Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0022 Bois de Taravent 1,6740 1,6740

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0023 Bois de Taravent 2,1910 2,1910

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0024 Bois de Taravent 0,6200 0,6200

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0025 Bois de Taravent 0,5043 0,5043

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0026 Bois de Taravent 0,7296 0,7296

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0027 Bois de Taravent 0,3784 0,3784

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0028 Bois de Taravent 0,2393 0,2393

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0029 Bois de Taravent 0,6132 0,6132

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0030 Bois de Taravent 0,9963 0,9963

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0032 Bois de Taravent 1,5790 1,5790

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0033 Bois de Taravent 0,1283 0,1283

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0034 Bois de Taravent 0,0330 0,0330

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0035 Bois de Taravent 0,0367 0,0367

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0036 Bois de Taravent 0,3210 0,3210

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0037 Bois de Taravent 1,6460 1,6460

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0038 Bois de Taravent 1,4625 1,4625

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0039 Bois de Taravent 0,4185 0,4185

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0040 Bois de Taravent 0,3983 0,3983

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0041 Bois de Taravent 1,8317 1,8317

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0042 Bois de Taravent 1,9129 1,9129

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0043 Bois de Taravent 0,2172 0,2172

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0044 Bois de Taravent 0,0835 0,0835

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0045 Bois de Taravent 1,9938 1,9938

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0046 Bois de Taravent 1,8683 1,8683

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0047 Bois de Taravent 0,0379 0,0379

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0048 Bois de Taravent 0,0086 0,0086

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0049 Bois de Taravent 1,9215 1,9215

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0051 Bois de Taravent 1,9372 1,9372

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0052 Bois de Taravent 1,9860 1,9860

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0053 Bois de Taravent 2,2214 2,2214

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0054 Bois de Taravent 2,2240 2,2240

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0055 Bois de Taravent 2,5214 2,5214

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0056 Bois de Taravent 2,5045 2,5045

CHAMPAGNOLE 39097 BM 0057 Bois de Taravent 2,5580 2,5580

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0004 Le Curtil 11,7000 11,7000

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0005 Le Curtil 20,9540 20,9540

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0006 Le Curtil 5,4000 5,4000

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0007 Le Curtil 0,3210 0,3210

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0008 Le Curtil 16,4670 16,4670

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0009 Le Curtil 0,4840 0,4840

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0010 Le Curtil 0,2945 0,2945

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0012 Le Curtil 24,0230 24,0230

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0050 Le Curtil 4,6106 4,6106

CHAMPAGNOLE 39097 BO 0052 Le Curtil 10,9579 10,9579

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0005 Sous Montrivel 1,7190 1,7190

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0006 Sous Montrivel 1,1940 1,1940

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0007 Sous Montrivel 1,0740 1,0740
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Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0009 Sous Montrivel 2,0330 2,0330

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0013 Sous Montrivel 0,8480 0,8480

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0014 Sous Montrivel 3,9360 3,9360

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0015 Sous Montrivel 3,0850 3,0850

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0016 Sous Montrivel 1,5200 1,5200

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0017 Sous Montrivel 4,8080 4,8080

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0018 Sous Montrivel 3,4420 3,4420

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0019 Sous Montrivel 0,9712 0,9712

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0022 Grange Burgille 0,4500 0,4500

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0035 En Burgille 3,4910 3,4910

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0038 A la Garenne 0,3760 0,3760

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0042 A la Garenne 1,9550 1,9550

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0043 A la Garenne 1,4390 1,4390

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0045 Grange Burgille 0,2800 0,2800

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0046 Grange Burgille 0,9760 0,9760

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0047 Grange Burgille 4,6037 4,6037

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0048 Grange Burgille 1,6193 1,6193

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0051 Grange Burgille 1,2030 1,2030

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0056 Grange Burgille 0,4986 0,4986

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0058 Grange Burgille 6,4145 6,4145

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0065 Sous Montrivel 10,9531 10,9531

CHAMPAGNOLE 39097 BP 0069 Grange Burgille 3,5727 3,5727

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0006 Les Carrieres 11,2937 11,2937

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0007 La Lentillere 19,9312 19,9312

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0008 La Lentillere 12,0438 12,0438

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0009 La Lentillere 13,2625 13,2625

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0011 La Vie de l’Aigue 0,0438 0,0438

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0014 La Vie de l’Aigue 18,7125 18,7125

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0015 La Vie de l’Aigue 6,4250 6,4250

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0016 La Vie de l’Aigue 9,7813 9,7813

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0017 La Vie de l’Aigue 17,6312 17,6312

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0018 La Vie de l’Aigue 15,1438 15,1438

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0020 La Vie de l’Aigue 12,7812 12,7812

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0021 La Croix Verjus 18,1687 18,1687

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0022 La Croix Verjus 12,3313 12,3313

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0023 La Croix Verjus 11,7313 11,7313

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0024 La Croix Verjus 17,0500 17,0500

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0026 La Croix Verjus 0,0017 0,0017

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0027 La Croix Verjus 1,8937 1,8937

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0028 La Croix Verjus 0,9875 0,9875

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0029 La Croix Verjus 0,6625 0,6625

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0031 La Roche 0,4563 0,4563

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0032 La Roche 2,8500 2,8500

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0033 La Roche 0,5125 0,5125

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0041 La Roche 15,5313 15,5313
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Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0042 La Roche 19,4125 19,4125

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0057 La Lentillere 11,5998 11,5998

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0060 Les Carrieres 0,0580 0,0580

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0064 La Vie de l’Aigue 15,1219 15,1219

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0067 La Vie de l’Aigue 16,4900 16,4900

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0069 La Vie de l’Aigue 13,3813 13,3813

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0073 La Roche 3,9798 3,9798

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0075 La Roche 14,4440 14,4440

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0079 La Roche 5,8747 5,8747

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0082 La Roche 2,1958 2,1958

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0091 Les Carrieres 0,2084 0,2084

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0097 La Croix Verjus 11,8167 11,8167

CHAMPAGNOLE 39097 BR 0099 Les Carrieres 10,2396 10,2396

Contenance totale territoire communal de CHAMPAGNOLE 653,2030

EQUEVILLON 39210 0A 0144 Pres de la Joux 0,5170 0,5170

EQUEVILLON 39210 0A 0145 Pres de la Joux 0,2468 0,2468

EQUEVILLON 39210 0A 0236 Foret de Fresse 88,1881 88,1881

EQUEVILLON 39210 0A 0239 Foret de Fresse 0,8594 0,8594

EQUEVILLON 39210 0A 0241 Foret de Fresse 0,0657 0,0657

EQUEVILLON 39210 0B 0159 La Cote de Montrivel 0,2690 0,2690

EQUEVILLON 39210 0B 0160 La Cote de Montrivel 8,5840 8,5840

EQUEVILLON 39210 0B 0161 La Cote de Montrivel 1,5220 1,5220

EQUEVILLON 39210 0B 0162 La Cote de Montrivel 2,9260 2,9260

EQUEVILLON 39210 0B 0163 La Cote de Montrivel 2,5630 2,5630

EQUEVILLON 39210 0B 0164 La Cote de Montrivel 8,3510 8,3510

EQUEVILLON 39210 0B 0165 La Cote de Montrivel 3,3790 3,3790

EQUEVILLON 39210 0B 0166 La Cote de Montrivel 1,3970 1,3970

EQUEVILLON 39210 0B 0167 La Cote de Montrivel 0,4040 0,4040

EQUEVILLON 39210 0B 0168 En Montrivel 1,6600 1,6600

EQUEVILLON 39210 0B 0169 En Montrivel 0,1670 0,1670

EQUEVILLON 39210 0B 0170 En Montrivel 0,7890 0,7890

EQUEVILLON 39210 0B 0174 En Montrivel 3,2952 3,2952

EQUEVILLON 39210 0B 0176 En Montrivel 0,5671 0,5671

EQUEVILLON 39210 0B 0181 En Montrivel 4,8925 4,8925

Contenance totale territoire communal de ÉQUEVILLON 130,6428

NEY 39389 0A 0912 En Champeau 2,7040 2,7040

NEY 39389 0A 1083 En Champeau 0,0120 0,0120

NEY 39389 0A 1084 p En Champeau 1,6776 1,6005

Contenance totale territoire communal de NEY 4,3165

SIROD 39517 ZI 0073 Sur les Deserts 2,1610 2,1610

SIROD 39517 ZI 0075 En Sapod 3,1860 3,1860

SIROD 39517 ZI 0162 A la Papeterie 3,8460 3,8460

Contenance totale territoire communal de SIROD 9,1930

Total 797,3553
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-004
portant application du régime forestier
en forêt communale de FRAISANS

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 septembre 2022 relative à une première délibération en
date du 3 juillet  2018,  demandant l'application du régime forestier sur des parcelles  situées sur le
territoire de FRAISANS ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 27octobre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelle suivantes appartenant à la commune
de FRAISANS situées sur son territoire: 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

FRAISANS Commune de Fraisans 000 ZC 0304 Au Noyer Blanc 4 ha 91 a 85 ca 3 ha 90 a 81 ca

    TOTAL 3 ha 90 a 81 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des

surfaces cadastrales
(ha)

Différence
de surface

(ha)

COURTEFONTAINE Commune de Fraisans 232,6298 232,6298 0,0000

FRAISANS Commune de Fraisans 1095,9886 1099,8967 3,9081

TOTAL 1328,6184 1332,5265 3,9081

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
FRAISANS

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de FRAISANS
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de FRAISANS le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt communale de FRAISANS

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0060 Forêt de Chaux 6,0045 6,0045
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0061 Forêt de Chaux 5,7470 5,7470
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0062 Forêt de Chaux 6,2206 6,2206
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0063 Forêt de Chaux 5,8227 5,8227
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0064 Forêt de Chaux 4,5929 4,5929
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0065 Forêt de Chaux 4,6563 4,6563
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0066 Forêt de Chaux 4,8935 4,8935
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0067 Forêt de Chaux 5,2415 5,2415
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0068 Forêt de Chaux 4,9409 4,9409
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0069 Forêt de Chaux 4,9449 4,9449
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0070 Forêt de Chaux 4,3397 4,3397
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0071 Forêt de Chaux 4,6666 4,6666
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0074 Forêt de Chaux 5,4208 5,4208
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0075 Forêt de Chaux 4,6410 4,6410
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0076 Forêt de Chaux 4,8119 4,8119
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0077 Forêt de Chaux 4,5311 4,5311
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0078 Forêt de Chaux 4,5621 4,5621
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0079 Forêt de Chaux 4,6711 4,6711
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0080 Forêt de Chaux 4,4508 4,4508
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0081 Forêt de Chaux 5,4296 5,4296
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0085 Forêt de Chaux 4,6684 4,6684
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0086 Forêt de Chaux 4,9055 4,9055
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0087 Forêt de Chaux 4,8199 4,8199
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0088 Forêt de Chaux 4,9021 4,9021
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0092 Forêt de Chaux 4,9223 4,9223
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0093 Forêt de Chaux 4,8127 4,8127
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0094 Forêt de Chaux 4,6308 4,6308
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0095 Forêt de Chaux 4,6185 4,6185
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0096 Forêt de Chaux 4,7428 4,7428
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0097 Forêt de Chaux 4,8614 4,8614
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0098 Forêt de Chaux 4,6202 4,6202
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0099 Forêt de Chaux 4,5316 4,5316
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0100 Forêt de Chaux 4,7993 4,7993
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0101 Forêt de Chaux 0,9364 0,9364
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0102 Forêt de Chaux 3,0142 3,0142
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0103 Forêt de Chaux 3,2567 3,2567
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0104 Forêt de Chaux 4,8969 4,8969
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0108 Forêt de Chaux 4,1646 4,1646
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0109 Forêt de Chaux 2,2072 2,2072
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0110 Forêt de Chaux 1,4531 1,4531
COURTEFONTAINE 39172 000 AB 0111 Forêt de Chaux 5,0752 5,0752
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0001 Forêt de Chaux 4,9054 4,9054
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0002 Forêt de Chaux 6,2495 6,2495
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0005 Forêt de Chaux 3,6224 3,6224
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0006 Forêt de Chaux 3,5003 3,5003
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0007 Forêt de Chaux 6,8711 6,8711
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0091 Forêt de Chaux 2,6428 2,6428
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0092 Forêt de Chaux 1,9898 1,9898
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0093 Forêt de Chaux 0,5532 0,5532
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0094 Forêt de Chaux 5,1844 5,1844
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0095 Forêt de Chaux 1,4094 1,4094
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0096 Forêt de Chaux 1,6792 1,6792
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0097 Forêt de Chaux 4,4300 4,4300
COURTEFONTAINE 39172 000 AC 0101 Forêt de Chaux 2,1630 2,1630
Territoire de COURTEFONTAINE Sous-total 232,6298

FRAISANS 39235 000 AC 0018 Forêt de Chaux Nord 40,0994 40,0994
FRAISANS 39235 000 AC 0019 Forêt de Chaux Nord 39,5780 39,5780
FRAISANS 39235 000 AC 0020 Forêt de Chaux Nord 39,3500 39,3500
FRAISANS 39235 000 AC 0021 Forêt de Chaux Nord 39,5010 39,5010
FRAISANS 39235 000 AC 0022 Forêt de Chaux Nord 39,0875 39,0875
FRAISANS 39235 000 AC 0023 Forêt de Chaux Nord 17,9687 17,9687
FRAISANS 39235 000 AC 0024 Forêt de Chaux Nord 18,4753 18,4753
FRAISANS 39235 000 AC 0026 Forêt de Chaux Nord 25,2461 25,2461
FRAISANS 39235 000 AC 0027 Forêt de Chaux Nord 14,8921 14,8921
FRAISANS 39235 000 AC 0028 Forêt de Chaux Nord 10,4591 10,4591
FRAISANS 39235 000 AC 0029 Forêt de Chaux Nord 29,9168 29,9168
FRAISANS 39235 000 AC 0030 Forêt de Chaux Nord 36,7337 36,7337
FRAISANS 39235 000 AC 0031 Forêt de Chaux Nord 3,4615 3,4615
FRAISANS 39235 000 AC 0032 Forêt de Chaux Nord 40,9374 40,9374
FRAISANS 39235 000 AD 0008 Forêt de Chaux Sud 41,0547 41,0547
FRAISANS 39235 000 AD 0009 Forêt de Chaux Sud 42,5088 42,5088
FRAISANS 39235 000 AD 0010 Forêt de Chaux Sud 15,1577 15,1577
FRAISANS 39235 000 AD 0011 Forêt de Chaux Sud 0,3181 0,3181
FRAISANS 39235 000 AD 0012 Forêt de Chaux Sud 15,2731 15,2731
FRAISANS 39235 000 AD 0013 Forêt de Chaux Sud 24,4622 24,4622
FRAISANS 39235 000 AD 0014 Forêt de Chaux Sud 4,1979 4,1979
FRAISANS 39235 000 AD 0015 Forêt de Chaux Sud 35,5943 35,5943
FRAISANS 39235 000 AD 0016 Forêt de Chaux Sud 14,9906 14,9906
FRAISANS 39235 000 AD 0017 Forêt de Chaux Sud 39,6851 39,6851
FRAISANS 39235 000 AD 0018 Forêt de Chaux Sud 39,7269 39,7269
FRAISANS 39235 000 AD 0019 Forêt de Chaux Sud 0,6802 0,6802
FRAISANS 39235 000 AD 0020 Forêt de Chaux Sud 9,2577 9,2577
FRAISANS 39235 000 AD 0021 Forêt de Chaux Sud 30,4742 30,4742
FRAISANS 39235 000 AD 0022 Forêt de Chaux Sud 21,4310 21,4310
FRAISANS 39235 000 AD 0023 Forêt de Chaux Sud 17,7103 17,7103
FRAISANS 39235 000 AD 0024 Forêt de Chaux Sud 32,0939 32,0939
FRAISANS 39235 000 AD 0025 Forêt de Chaux Sud 7,8392 7,8392
FRAISANS 39235 000 AD 0026 Forêt de Chaux Sud 0,0494 0,0494
FRAISANS 39235 000 AD 0027 Forêt de Chaux Sud 39,7212 39,7212
FRAISANS 39235 000 AD 0028 Forêt de Chaux Sud 40,9611 40,9611
FRAISANS 39235 000 AD 0029 Forêt de Chaux Sud 40,3850 40,3850
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

FRAISANS 39235 000 AD 0030 Forêt de Chaux Sud 40,3641 40,3641
FRAISANS 39235 000 AD 0031 Forêt de Chaux Sud 40,0768 40,0768
FRAISANS 39235 000 AD 0032 Forêt de Chaux Sud 40,8713 40,8713
FRAISANS 39235 000 AD 0033 Forêt de Chaux Sud 40,3247 40,3247
FRAISANS 39235 000 AD 0034 Forêt de Chaux Sud 22,7895 22,7895
FRAISANS 39235 000 ZC 0304 p Au Noyer Blanc 4,9185 3,9081
FRAISANS 39235 000 ZE 0051 Mignot 2,2830 2,2830
Territoire de FRAISANS Sous-total 1099,8967

TOTAL des forêts 1332,5265
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-003
portant application du régime forestier
en forêt communale de MARNEZIA

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 juin 2023, demandant l'application du régime forestier sur
des parcelles acquises sur le territoire de MARNEZIA ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 04 septembre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelle suivantes appartenant à la commune
de MARNEZIA situées sur son territoire: 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance
pour laquelle
le régime fo-

restier est de-
mandé

MARNEZIA Commune de Marnézia 000 0B 0046 Creux de Binans 0 ha 33 a 50 ca 0 ha 33 a 50 ca

    TOTAL 0 ha 33 a 50 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence
de surface

(ha)

MARNEZIA Commune de Marnézia 158,2374 158,5724 0,3350

TOTAL 158,2374 158,5724 0,3350

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
MARNEZIA

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de MARNEZIA
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de MARNEZIA le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Marnézia

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

MARNEZIA 39314 000 0A 0411 Bois dit Combe De Feu 5,7800 5,7800
MARNEZIA 39314 000 0A 0412 Bois dit Combe De Feu 5,7200 5,7200
MARNEZIA 39314 000 0A 0413 Bois dit Combe De Feu 5,7000 5,7000
MARNEZIA 39314 000 0A 0414 Bois dit Combe De Feu 5,7270 5,7270
MARNEZIA 39314 000 0A 0415 Bois dit Combe De Feu 5,7000 5,7000
MARNEZIA 39314 000 0A 0416 Bois dit Combe De Feu 6,1460 6,1460
MARNEZIA 39314 000 0A 0417 Bois dit Combe De Feu 4,7770 4,7770
MARNEZIA 39314 000 0A 0418 Bois dit Combe De Feu 4,3560 4,3560
MARNEZIA 39314 000 0A 0419 Bois dit Combe De Feu 4,1750 4,1750
MARNEZIA 39314 000 0A 0420 Bois dit Combe De Feu 4,3010 4,3010
MARNEZIA 39314 000 0A 0421 Bois dit Combe De Feu 4,1920 4,1920
MARNEZIA 39314 000 0A 0422 Bois dit Combe De Feu 4,2110 4,2110
MARNEZIA 39314 000 0A 0423 Bois dit Combe De Feu 4,1730 4,1730
MARNEZIA 39314 000 0A 0424 Bois dit Combe De Feu 4,1055 4,1055
MARNEZIA 39314 000 0A 0425 Bois dit Combe De Feu 4,6545 4,6545
MARNEZIA 39314 000 0B 0046 Creux de Binans 0,3350 0,3350
MARNEZIA 39314 000 0B 0051 Creux de Binans 0,1509 0,1509
MARNEZIA 39314 000 0B 0052 Creux de Binans 0,1653 0,1653
MARNEZIA 39314 000 0B 0054 Creux de Binans 0,2070 0,2070
MARNEZIA 39314 000 0B 0055 Creux de Binans 0,2540 0,2540
MARNEZIA 39314 000 0B 0057 Creux de Binans 0,0775 0,0775
MARNEZIA 39314 000 0B 0058 Creux de Binans 0,0937 0,0937
MARNEZIA 39314 000 0B 0061 Creux de Binans 0,4365 0,4365
MARNEZIA 39314 000 0B 0062 Creux de Binans 0,1732 0,1732
MARNEZIA 39314 000 0B 0063 Creux de Binans 0,1870 0,1870
MARNEZIA 39314 000 0B 0064 Creux de Binans 0,1938 0,1938
MARNEZIA 39314 000 0B 0065 Creux de Binans 0,2190 0,2190
MARNEZIA 39314 000 0B 0066 Creux de Binans 0,0935 0,0935
MARNEZIA 39314 000 0B 0067 Creux de Binans 0,1820 0,1820
MARNEZIA 39314 000 0B 0073 Creux de Binans 0,2210 0,2210
MARNEZIA 39314 000 0B 0076 Bois de Planet 5,1550 5,1550
MARNEZIA 39314 000 0B 0201 Plaine Fer 7,3985 7,3985
MARNEZIA 39314 000 0B 0280 Bois de Planet 10,1420 10,1420
MARNEZIA 39314 000 0B 0458 Cote Bastien 13,5015 13,5015
MARNEZIA 39314 000 0B 0522 Cote Bastien 0,2770 0,2770
MARNEZIA 39314 000 0B 0523 Cote Bastien 0,2645 0,2645
MARNEZIA 39314 000 0B 0524 Cote Bastien 0,2380 0,2380
MARNEZIA 39314 000 0B 0534 Cote Bastien 0,1805 0,1805
MARNEZIA 39314 000 0B 0535 Cote Bastien 0,4920 0,4920
MARNEZIA 39314 000 0B 0536 Cote Bastien 12,4985 12,4985
MARNEZIA 39314 000 0B 0537 Cote Bastien 0,7055 0,7055
MARNEZIA 39314 000 0B 0538 En Cutier 1,4470 1,4470
MARNEZIA 39314 000 0B 0544 En Cutier 0,1350 0,1350
MARNEZIA 39314 000 0B 0545 En Cutier 0,8290 0,8290
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

MARNEZIA 39314 000 0B 0546 En Cutier 0,2340 0,2340
MARNEZIA 39314 000 0B 0547 En Cutier 0,2640 0,2640
MARNEZIA 39314 000 0B 0559 Bief de la Vuire 3,8325 3,8325
MARNEZIA 39314 000 0B 0563 Bief de la Vuire 1,3890 1,3890
MARNEZIA 39314 000 0B 0645 Bois de Plaine Fer 3,0440 3,0440
MARNEZIA 39314 000 ZA 0044 Bois des Tessonieres 8,7860 8,7860
MARNEZIA 39314 000 ZB 0006 Aux Roussets 0,8440 0,8440
MARNEZIA 39314 000 ZB 0007 Aux Roussets 0,7830 0,7830
MARNEZIA 39314 000 ZB 0009 p Au Charcotet 3,0330 1,2500
MARNEZIA 39314 000 ZB 0033 A la Noiratte 0,3440 0,3440
MARNEZIA 39314 000 ZB 0102 A la Noiratte 0,2580 0,2580
MARNEZIA 39314 000 ZB 0105 A la Noiratte 0,4170 0,4170
MARNEZIA 39314 000 ZC 0016 Cote de la Raye 5,9840 5,9840
MARNEZIA 39314 000 ZC 0049 Pieces aux Femmes 1,1715 1,1715

TOTAL 158,5724
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-006
portant modification du régime forestier
en forêt communale de MONTROND

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu les délibérations du Conseil  Municipal de MONTROND du 9 mars 2023, demandant la prise en
compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 17 juillet 2023;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E
  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de MONTROND situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

MONTROND Commune de Montrond
000 0C 
0233 Piece Liaudi 0 ha 55 a 40 ca 0 ha 55 a 40 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 0D 
0387 Pres Gilet 0 ha 41 a 23 ca 0 ha 41 a 23 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 0D 
0388 Pres Gilet 0 ha 79 a 50 ca 0 ha 79 a 50 ca

MONTROND Commune de Montrond 000 ZE 
0003

Les Pres 
Personniers

0 ha 41 a 80 ca 0 ha 41 a 80 ca
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MONTROND Commune de Montrond
000 ZE 
0034

Aux Cinq 
Chenes 1 ha 98 a 00 ca 1 ha 98 a 00 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 ZI 
0071

Les Champs 
Chauds 0 ha 81 a 40 ca 0 ha 81 a 40 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 ZI 
0072

Les Champs 
Chauds 0 ha 68 a 10 ca 0 ha 68 a 10 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 ZI 
0079 Les Saugets 0 ha 36 a 67 ca 0 ha 36 a 67 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 ZL 
0107

Sous le Cha-
teau 0 ha 20 a 48 ca 0 ha 20 a 48 ca

MONTROND Commune de Montrond
000 ZM 
0049

Au Malro-
chet 0 ha 83 a 80 ca 0 ha 83 a 80 ca

    TOTAL 7 ha 06 a 38 ca

 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes appartenant à la
commune de Ivory situées sur le territoire communal de MONTROND : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour
laquelle la distrac-
tion du régime fo-
restier est deman-

dée

MONTROND Hivory 000 0A 0604 La Boide 0 ha 01 a 00 ca -0 ha 01 a 00 ca

TOTAL -0 ha 01 a 00 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fores-

tières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence
de surface

(ha)

MONTROND Commune de Montrond 635,9622 643,0260 7,0638

MONTROND Hivory 0,0100 0,0000 -0,0100

TOTAL 635,9722 643,0260 7,0538
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Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  MONTROND

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  MONTROND
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de MONTROND, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de MONTROND

Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

MONTROND 39364 0A 0140 Les Chevannes 0,0495 0,0495

MONTROND 39364 0A 0141 Les Chevannes 14,5275 14,5275

MONTROND 39364 0A 0596 Les Maisonnettes 0,0271 0,0271

MONTROND 39364 0A 0597 Les Maisonnettes 0,2989 0,2989

MONTROND 39364 0A 0598 Bois de Beguin 8,5777 8,5777

MONTROND 39364 0A 0599 Bois de Beguin 44,3073 44,3073

MONTROND 39364 0A 0605 La Boide 12,0765 12,0765

MONTROND 39364 0B 1115 La Cote des Essards 2,5020 2,5020

MONTROND 39364 0B 1116 La Cote des Essards 0,2005 0,2005

MONTROND 39364 0C 0218 p Les Montmeilliers 12,5630 5,5573

MONTROND 39364 0C 0222 Les Camelets 19,2465 19,2465

MONTROND 39364 0C 0223 Les Camelets 3,0870 3,0870

MONTROND 39364 0C 0224 Grand Champ Bouvier 3,3140 3,3140

MONTROND 39364 0C 0226 Grand Champ Bouvier 0,0715 0,0715

MONTROND 39364 0C 0228 Petit Champ Bouvier 3,5472 3,5472

MONTROND 39364 0C 0232 Piece Liaudi 7,1675 7,1675

MONTROND 39364 0C 0233 Piece Liaudi 0,5540 0,5540

MONTROND 39364 0C 0237 Le Petit Pas 0,5020 0,5020

MONTROND 39364 0C 0239 Combe Pachod 100,1962 100,1962

MONTROND 39364 0C 0240 La Combe d’Arbois 0,1220 0,1220

MONTROND 39364 0C 0242 p La Combe d’Arbois 3,8035 3,7835

MONTROND 39364 0C 0259 Les Pres Personniers 0,0860 0,0860

MONTROND 39364 0C 0296 Le Petit Pas 0,2100 0,2100

MONTROND 39364 0C 0302 Grand Champ Bouvier 0,0270 0,0270

MONTROND 39364 0C 0303 p Piece Liaudi 0,1161 0,0730

MONTROND 39364 0C 0319 Les Camelets 1,2590 1,2590

MONTROND 39364 0C 0320 Les Camelets 0,3525 0,3525

MONTROND 39364 0D 0001 Les Cinq Chenes 1,2030 1,2030

MONTROND 39364 0D 0010 Les Cinq Chenes 55,0090 55,0090

MONTROND 39364 0D 0011 La Haye du Cerisier 23,5730 23,5730

MONTROND 39364 0D 0059 Champs des Bois 0,4730 0,4730

MONTROND 39364 0D 0060 Champs des Bois 0,2550 0,2550

MONTROND 39364 0D 0113 Champ Guyenet 1,7585 1,7585

MONTROND 39364 0D 0359 Les Essards 11,3740 11,3740

MONTROND 39364 0D 0360 Les Essards 0,0720 0,0720

MONTROND 39364 0D 0361 Les Essards 6,6090 6,6090

MONTROND 39364 0D 0368 Pres Dodi 0,2560 0,2560

MONTROND 39364 0D 0369 La Vie Croisee 46,4835 46,4835

MONTROND 39364 0D 0375 Pres du Meret 0,6990 0,6990

MONTROND 39364 0D 0380 Combe des Bois 0,4350 0,4350

MONTROND 39364 0D 0381 Combe des Bois 0,8020 0,8020

MONTROND 39364 0D 0382 Pres Gilet 0,1350 0,1350

MONTROND 39364 0D 0383 Pres Gilet 0,1010 0,1010

MONTROND 39364 0D 0384 Pres Gilet 0,6350 0,6350
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Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

MONTROND 39364 0D 0387 Pres Gilet 0,4123 0,4123

MONTROND 39364 0D 0388 Pres Gilet 0,7950 0,7950

MONTROND 39364 0D 0391 Prince Belin 69,8295 69,8295

MONTROND 39364 0D 0448 Champs des Bois 0,0830 0,0830

MONTROND 39364 0D 0450 Champs des Bois 0,5710 0,5710

MONTROND 39364 0D 0455 Les Essards 0,1055 0,1055

MONTROND 39364 0D 0456 Les Essards 0,6141 0,6141

MONTROND 39364 0E 0014 Foret de la Faye 30,7500 30,7500

MONTROND 39364 0E 0016 Foret de la Faye 1,2800 1,2800

MONTROND 39364 0E 0017 Foret de la Faye 7,9000 7,9000

MONTROND 39364 0F 0420 Necudey 42,5365 42,5365

MONTROND 39364 ZA 0007 Au Tatou 4,3510 4,3510

MONTROND 39364 ZA 0066 p Le Tatou 11,7328 11,7162

MONTROND 39364 ZB 0010 Beguin 8,1930 8,1930

MONTROND 39364 ZB 0012 Sur Beguin 0,1340 0,1340

MONTROND 39364 ZB 0013 Sur Beguin 1,5790 1,5790

MONTROND 39364 ZB 0025 Vaumoidon 9,5380 9,5380

MONTROND 39364 ZC 0037 Pres du Pommier 0,0689 0,0689

MONTROND 39364 ZC 0038 Pres du Pommier 0,0556 0,0556

MONTROND 39364 ZD 0037 Californie 1,4110 1,4110

MONTROND 39364 ZD 0038 Californie 0,3950 0,3950

MONTROND 39364 ZD 0039 p Les Camelets 5,7380 1,7569

MONTROND 39364 ZE 0003 Les Pres Personniers 0,4180 0,4180

MONTROND 39364 ZE 0005 Les Pres Personniers 0,3690 0,3690

MONTROND 39364 ZE 0013 p Californie 2,3650 1,0414

MONTROND 39364 ZE 0021 Les Cinq Chenes 0,5500 0,5500

MONTROND 39364 ZE 0023 Les Cinq Chenes 1,6040 1,6040

MONTROND 39364 ZE 0026 La Haye du Cerisier 2,0550 2,0550

MONTROND 39364 ZE 0029 Aux Cinq Chenes 2,7300 2,7300

MONTROND 39364 ZE 0034 Aux Cinq Chenes 1,9800 1,9800

MONTROND 39364 ZE 0035 Aux Cinq Chenes 0,5920 0,5920

MONTROND 39364 ZE 0041 p Les Combes Nadet 4,6020 3,3902

MONTROND 39364 ZH 0002 p Combe Pachod 13,1040 11,4295

MONTROND 39364 ZH 0015 Les Pres Prevots 3,9610 3,9610

MONTROND 39364 ZH 0017 Les Pres Prevots 0,5180 0,5180

MONTROND 39364 ZH 0019 La Chaux Renaud 1,4130 1,4130

MONTROND 39364 ZI 0003 Champ des Barres 0,0530 0,0530

MONTROND 39364 ZI 0004 Sous l'Heute 0,9650 0,9650

MONTROND 39364 ZI 0010 Sous l'Heute 1,4040 1,4040

MONTROND 39364 ZI 0025 p Clos Regaud 2,7950 2,1801

MONTROND 39364 ZI 0051 Champs Malin 0,6080 0,6080

MONTROND 39364 ZI 0063 Champ Barbier 0,5400 0,5400

MONTROND 39364 ZI 0064 Champ Barbier 0,1820 0,1820

MONTROND 39364 ZI 0071 Les Champs Chauds 0,8140 0,8140

MONTROND 39364 ZI 0072 Les Champs Chauds 0,6810 0,6810

MONTROND 39364 ZI 0079 Les Saugets 0,3667 0,3667

MONTROND 39364 ZI 0124 p Champs Malin 4,4953 1,9816
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Territoire communal
I
N
S
E
E

S
e
c
ti
o
n

Numér
o

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

MONTROND 39364 ZL 0024 Champs Pierret 0,2520 0,2520

MONTROND 39364 ZL 0026 Champs Pierret 0,7420 0,7420

MONTROND 39364 ZL 0043 Les Eclusiaux 2,2510 2,2510

MONTROND 39364 ZL 0058 Sous le Chateau 0,7800 0,7800

MONTROND 39364 ZL 0062 Sous le Chateau 1,0150 1,0150

MONTROND 39364 ZL 0064 Sous le Chateau 0,1850 0,1850

MONTROND 39364 ZL 0065 Sous le Chateau 0,3410 0,3410

MONTROND 39364 ZL 0069 Rue du Chateau Fort 4,4840 4,4840

MONTROND 39364 ZL 0080 La Feula 7,2910 7,2910

MONTROND 39364 ZL 0082 La Feula 0,1830 0,1830

MONTROND 39364 ZL 0086 Les Recherettes 0,2710 0,2710

MONTROND 39364 ZL 0107 Sous le Chateau 0,2048 0,2048

MONTROND 39364 ZM 0009 Les Queues de Loup 0,6830 0,6830

MONTROND 39364 ZM 0011 Les Queues de Loup 1,4600 1,4600

MONTROND 39364 ZM 0014 Le Malrochet 0,5420 0,5420

MONTROND 39364 ZM 0019 Le Malrochet 0,2140 0,2140

MONTROND 39364 ZM 0045 Malrochet 3,5990 3,5990

MONTROND 39364 ZM 0048 Au Malrochet 0,1920 0,1920

MONTROND 39364 ZM 0049 Au Malrochet 0,8380 0,8380

Total 643,0260
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n°  2024-01-17-005
portant application du régime forestier
en forêt communale de LE DESCHAUX

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal n°D-2021-07  du  30  janvier  2021  relative  à  une  première
délibération en date du 3 juillet 2018,  demandant l'application du régime forestier sur des parcelles
situées sur le territoire de BALAISEAUX, LE DESCHAUX , RAHON et VILLERS-ROBERT;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 25 septembre 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelle suivantes appartenant à la commune
de LE DESCHAUX situées sur le territoire de BALAISEAUX, LE DESCHAUX , RAHON et VILLERS-ROBERT :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

BALAISEAUX Commune de Le 
deschaux

000 0B 0096 Sur l’Etang de la 
Charme

0 ha 26 a 10 ca
0 ha 26 a 10 ca

BALAISEAUX Commune de Le 
deschaux

000 0B 0791 L’Essard du Bois 0 ha 57 a 35 ca
0 ha 57 a 35 ca

LE DESCHAUX Commune de Le 
deschaux

000 ZA 0062 Bois Dds Vernes 0 ha 34 a 80 ca
0 ha 34 a 80 ca
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RAHON
Commune de Le 
deschaux 000 ZK 0063

Mouille de la 
Veuge 1 ha 01 a 20 ca 1 ha 01 a 20 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0003 Vers la Route 0 ha 03 a 50 ca 0 ha 03 a 50 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0114 Vers la Route 0 ha 26 a 50 ca 0 ha 26 a 50 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0116 Vers la Route 0 ha 07 a 60 ca 0 ha 07 a 60 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0122 Vers la Route 0 ha 61 a 58 ca 0 ha 61 a 58 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0124 Vers la Route 0 ha 12 a 05 ca 0 ha 12 a 05 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0126 Vers la Route 0 ha 19 a 16 ca 0 ha 19 a 16 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0141 Vers la Route 0 ha 13 a 75 ca 0 ha 13 a 75 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0155 Vers la Route 0 ha 38 a 65 ca 0 ha 38 a 65 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0157 Vers la Route 0 ha 19 a 54 ca 0 ha 19 a 54 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 0A 0162 Vers la Route 0 ha 05 a 59 ca 0 ha 05 a 59 ca

VILLERS-ROBERT
Commune de Le 
deschaux 000 ZA 0027

Au Bief des 
Combes 0 ha 21 a 00 ca 0 ha 21 a 00 ca

    TOTAL 4 ha 48 a 37 ca

 

Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles sur-
faces forestières

issues des sur-
faces cadastrales

(ha)

Différence de sur-
face
(ha)

BALAISEAUX Commune de Le des-
chaux 0,0000 0,8345 0,8345

GATEY
Commune de Le des-

52,3131 52,3131 0,0000
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chaux

LE DESCHAUX Commune de Le des-
chaux 38,2854 38,6334 0,3480

RAHON Commune de Le des-
chaux 0,0000 1,0120 1,0120

VILLERS-ROBERT Commune de Le des-
chaux 98,4383 100,7275 2,2892

TOTAL 189,0368 193,5205 4,4837

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
LE DESCHAUX

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de LE DESCHAUX
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de LE DESCHAUX, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 19 janvier 2024
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt communale de Le Deschaux

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

BALAISEAUX 39034 000 0B 0096 Sur l’Étang de la Charme 0,2610 0,2610
BALAISEAUX 39034 000 0B 0791 L’Essard du Bois 0,5735 0,5735
Territoire de BALAISEAUX Sous-total 0,8345

GATEY 39245 000 0B 0028 pp La forêt de Longwy 39,8965 15,0915
GATEY 39245 000 0B 0033 Etang Fevrier 2,0800 2,0800
GATEY 39245 000 0B 0034 Etang Fevrier 0,1860 0,1860
GATEY 39245 000 0B 0198 La Foret de Longwy 34,9556 34,9556
Territoire de GATEY Sous-total 52,3131

LE DESCHAUX 39193 000 ZA 0014 Canton Genevoy Vincent 6,3280 6,3280
LE DESCHAUX 39193 000 ZA 0062 Bois des Vernes 0,3480 0,3480
LE DESCHAUX 39193 000 ZA 0064 Bois des Vernes 14,2800 14,2800
LE DESCHAUX 39193 000 ZA 0065 Bois des Vernes 1,0680 1,0680
LE DESCHAUX 39193 000 ZA 0066 Bois des Vernes 0,2060 0,2060
LE DESCHAUX 39193 000 ZD 0075 Petit Thuilat 3,0040 3,0040
LE DESCHAUX 39193 000 ZE 0107 Bois des Genetres 13,3994 13,3994
Territoire du DESCHAUX Sous-total 38,6334

RAHON 39448 000 ZK 0063 Mouille de la Veuge 1,0120 1,0120
Territoire de RAHON Sous-total 1,0120

VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0002 Vers la Route 0,1550 0,1550
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0003 Vers la Route 0,0350 0,0350
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0021 Les Assiettes 1,6990 1,6990
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0022 Les Assiettes 2,2660 2,2660
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0023 Les Assiettes 1,0170 1,0170
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0024 Les Assiettes 3,3450 3,3450
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0025 Les Assiettes 1,8550 1,8550
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0026 Les Assiettes 1,9640 1,9640
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0027 Les Assiettes 2,6360 2,6360
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0028 Les Assiettes 1,5420 1,5420
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0029 Les Assiettes 3,3100 3,3100
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0030 Les Assiettes 0,3520 0,3520
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0031 Les Assiettes 4,1300 4,1300
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0032 Les Assiettes 3,8550 3,8550
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0033 Les Assiettes 3,6670 3,6670
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0034 Les Assiettes 4,0100 4,0100
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0035 Les Assiettes 4,2450 4,2450
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0040 Les Assiettes 5,8590 5,8590
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0111 Vers la Route 0,4578 0,4578
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0114 Vers la Route 0,2650 0,2650
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0116 Vers la Route 0,0760 0,0760
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0122 Vers la Route 0,6158 0,6158
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0124 Vers la Route 0,1205 0,1205
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0126 Vers la Route 0,1916 0,1916
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0141 Vers la Route 0,1375 0,1375
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0143 Les Assiettes 3,1590 3,1590
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0145 Les Assiettes 4,2230 4,2230
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0147 Les Assiettes 0,1340 0,1340
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0148 Les Assiettes 3,5230 3,5230
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0150 Les Assiettes 3,9925 3,9925
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0152 Vers la Route 0,9330 0,9330
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0153 Vers la Route 2,2535 2,2535
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0155 Vers la Route 0,3865 0,3865
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0157 Vers la Route 0,1954 0,1954
VILLERS-ROBERT 39571 000 0A 0162 Vers la Route 0,0559 0,0559
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0462 Bois du Deschaux 3,6940 3,6940
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0463 Bois du Deschaux 3,7380 3,7380
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0464 Bois du Deschaux 4,1140 4,1140
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0465 Bois du Deschaux 3,6250 3,6250
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0466 Bois du Deschaux 1,3975 1,3975
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0467 Bois du Deschaux 3,6400 3,6400
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0468 Bois du Deschaux 0,8260 0,8260
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0469 Bois du Deschaux 2,8750 2,8750
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0470 Bois du Deschaux 3,4980 3,4980
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0471 Bois du Deschaux 3,5520 3,5520
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0472 Bois du Deschaux 1,9650 1,9650
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0500 Bois de Villers Robert 0,6080 0,6080
VILLERS-ROBERT 39571 000 0B 0604 Vers la Route 0,3230 0,3230
VILLERS-ROBERT 39571 000 ZA 0027 Au Bief des Combes 0,2100 0,2100
Territoire de VILLERS-ROBERT Sous-total 100,7275

TOTAL des forêts 193,5205
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2024-02-05-00003

Arrêté de mise en demeure de SAS Domaine du

Val de Sorne de régulariser sa situation

administrative à  Vernantois
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DSDEN du Jura

39-2024-02-13-00002

ARRETE CARTE SCOLAIRE 1ER DEGRE PUBLIC

RENTREE 2024
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DSDEN du Jura

39-2024-02-13-00003

ARRETE DISPOSITIF SCOLARISATION - 3 ANS

RENTREE 2024
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Préfecture du Jura

39-2024-02-13-00001

ARRETE N° DSC-BSIPA-20240213-001 PORTANT

AUTORISATION D�INSTALLER UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION - Bureau de poste itinérant

de LA POSTE CAMION JAUNE
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Préfecture du Jura

39-2024-01-19-00012

Arrêté portant composition nominative de la

Commission des Droits et de l'Autonomie des

Personnes Handicapées (C.D.A.P.H)
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